
À chacun son service
Symbole Service Public Horaire Lieu

Cours d’anglais
(tous les vendredis 

sauf vacances scolaires)
Tout public 9h30 à 11h Bergerie

1er étage

Cours de français
(tous les jeudis et vendredis, selon 

niveau, sauf vacances scolaires)
Tout public 14h30 à 16h Bergerie

1er étage

Atelier numérique
(tous les mercredis et jeudis)

Tout public 10h à 12h Bergerie
4ème étage

Atelier tricot
(tous les vendredis)

Tout public 14h à 16h30 Espace 
Citoyen

Atelier cuisine Tout public 10h à 14h Espace 
Citoyen

Activités physiques adaptées 
et prévention des chutes

+ 60 ans 9h à 10h Bergerie
4ème étage

Après-midi jeux + 60 ans 14h à 16h Bergerie
1er étage

Atelier des Magnolias
(animations diverses)

+ 65 ans Bergerie
2ème étage

Repas Printanier (20 mai) + 75 ans 12h École du 
Centre

Service de portage 
de repas à domicile

Tout public, 
sous conditions

Aides au transport + 65 ans Horaires 
CCAS CCAS

Domiciliation

Aides facultatives 
(alimentaires et 

financières)

Aides au transport 
65 ans et +

Service de 
portage de repas

 à domicile

Repas des 
Seniors

75 ans et +

Colis de Noël
80 ans et + 

Actions de 
sensibilisation
au bien vieillir

60 ans et +

Lutte contre le 
logement indigne

Permanences
au quartier de 
Prés des Plans

Dispositif 
Habitat Inclusif
à la résidence

‘‘Les Magnolias’’

Permanences 
démarches 

administratives

Ateliers 
numériques

Cours de Français 
Langue Étrangère 

(FLE)

Comment fonctionne le CCAS ?

Lutte contre 
l’exclusion et 
la pauvreté

Lutte contre 
le non-recours

Prévention 
santé

Lien 
social

Action 
sociale 
élargie

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est une assemblée délibérante constituée
d’un groupe issu de la majorité, de l’opposition et de représentants de la société civile.
Les liens entre le CCAS et la commune sont très étroits, mais le CCAS a une personnalité juridique 
distincte de celle de la commune.

Il est géré par un conseil d’administration composé du Maire, qui en est le Président, et de :
•	 8 membres élus issus du Conseil Municipal (majorité et opposition),
•	 8 membres nommés par le Maire représentants de la société civile :

•	 des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions,
•	 des associations familiales représentées par l’UDAF,
•	 des associations de retraités et de personnes âgées,
•	 des associations de personnes handicapées.

Il intervient en matière d’action sociale générale en faveur de la population, qu’il accompagne dans 
ses démarches, quels que soient leur âge et leur situation et s’engage à respecter la confidentialité des 
informations partagées. Plusieurs services et ateliers sont créés pour répondre aux besoins de tous.

Mairie de Ville-la-Grand
www.ville-la-grand.fr 

12 rue Léary, 74100
ccas@vlg.fr

04 50 84 24 24

du lundi au vendredi
9h - 12h et 14h - 17h

Le Repas Printanier aura lieu le 
mercredi 20 mai 2026, 

dans la cour de l’école du Centre.

Un courrier d’invitation sera envoyé aux personnes 
concernées, c’est à dire de 75 ans et plus.

Notez que votre inscription au repas
doit se faire au plus tard le 30 avril 2026.

À noter :

CCAS
d’Action Sociale

Centre Communal

Se sentir bien dans sa tête, dans son corps et avec les autres
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Janvier 2026 Février 2026 Mars 2026 Avril 2026
1er Jeu 2 Ven 3 Sam 4 Dim

5 Lun 6 Mar 7 Mer 8 Jeu 9 Ven 10 Sam 11 Dim

12 Lun 13 Mar 14 Mer 15 Jeu 16 Ven 17 Sam 18 Dim

19 Lun 20 Mar 21 Mer 22 Jeu 23 Ven 24 Sam 25 Dim

26 Lun 27 Mar 28 Mer 29 Jeu 30 Ven 31 Sam

1er Dim

2 Lun 3 Mar 4 Mer 5 Jeu 6 Ven 7 Sam 8 Dim

9 Lun 10 Mar 11 Mer 12 Jeu 13 Ven 14 Sam 15 Dim

16 Lun 17 Mar 18 Mer 19 Jeu 20 Ven 21 Sam 22 Dim

23 Lun 24 Mar 25 Mer 26 Jeu 27 Ven 28 Sam

2 Lun 3 Mar 4 Mer 5 Jeu 6 Ven 7 Sam 8 Dim

9 Lun 10 Mar 11 Mer 12 Jeu 13 Ven 14 Sam 15 Dim

16 Lun 17 Mar 18 Mer 19 Jeu 20 Ven 21 Sam 22 Dim

23 Lun 24 Mar 25 Mer 26 Jeu 27 Ven 28 Sam 29 Dim

30 Lun 31 Mar

1er Dim

1er Mer 2 Jeu 3 Ven 4 Sam 5 Dim

6 Lun 7 Mar 8 Mer 9 Jeu 10 Ven 11 Sam 12 Dim

13 Lun 14 Mar 15 Mer 16 Jeu 17 Ven 18 Sam 19 Dim

20 Lun 21 Mar 22 Mer 23 Jeu 24 Ven 25 Sam 26 Dim

27 Lun 28 Mar 29 Mer 30 Jeu

du 9 au 22 février
Vacances scolaires

du 6 au 19 avril
Vacances scolaires

30 avril : date limite d’inscription 
au Repas Printanier des seniors

!
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